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Projet de Loi de Finances  

Projet de Loi de financement de la Sécurité Sociale 2012
- Présentation des principaux amendements proposés par la FHF -
A l’occasion de la discussion parlementaire pour l’élaboration du PLFSS 2012, six thématiques constitueront les priorités de la FHF, qui se traduiront en propositions d’amendements, par ordre de priorité :

1- Arrêt de la convergence tarifaire 
La FHF propose le vote d’une disposition abrogeant l’objectif de convergence tarifaire entre secteur public et secteur privé. 
Plusieurs arguments sont avancés :

· convergence impossible en l’absence d’études sérieuses objectivant les différences de prise en charge (rapport 2011 de la Cour des comptes)

· différences de prise en charge (patients, pathologies)

· non intégration des honoraires dans les tarifs du secteur privé

· risque pour la pérennité du service public

· rapport de l’IGAS et de l’IGF confirmant la nécessité de clarifier les périmètres avant de poursuivre la convergence tarifaire

2- Juste répartition des efforts entre le secteur public et le secteur lucratif

Le PLFSS 2012 prévoit une augmentation faciale de l’ONDAM de 2,8%. Ce taux est en réalité bien inférieur pour les établissements publics qui devront réaliser 442 millions d’euros d’économie et seront sans doute soumis à nouveau gel de l’enveloppe MIGAC (400 millions d’euros en 2011). 

Surtout, le PLFSS prévoit que seuls les établissements publics réaliseront des efforts puisqu‘aucune contribution n’est prévue pour les cliniques commerciales. 
Si les hospitaliers publics comprennent que des efforts sont nécessaires et incontournables dans le contexte financier actuel, un tel traitement est profondément inéquitable et conduira la FHF à proposer des amendements répartissant équitablement les efforts


3- Arrêt de la convergence tarifaire au sein des secteurs sociaux et médico-sociaux

La convergence tarifaire doit être gelée car elle provoque une dégradation de la qualité des soins. Cette convergence va par ailleurs à l’encontre des objectifs qualitatifs et d’encadrement fixés par le plan santé grand âge.
4- Report de l’application de la T2A dans les hôpitaux locaux

La mise en œuvre de la tarification à l’activité dans les hôpitaux locaux est prévue pour janvier 2012. Au regard de l’insuffisante préparation de cette réforme mais aussi de la menace qu’elle fait peser sur les lis de médecine ainsi que sur les coopérations entre hôpitaux locaux et médecine de ville, il est nécessaire de repousser de plusieurs années ce passage à la T2A.  La mise en œuvre sans préparation d’une telle réforme va par ailleurs à l’encontre de l’objectif de proximité (permanence des soins) et de structuration des filières sur le territoire. 
5- Attractivité des établissements publics

a. Introduction d’un véritable régime d’intéressement, suffisamment attractif, lorsque l’établissement est à l’équilibre.

b. Expérimentation de nouveaux modes de rémunérations pour les praticiens hospitaliers 

6- Allégement des contraintes pesant sur les établissements publics

a. Libre fixation des tarifs de prestations, d’actes et de services entre les membres d’une CHT

b. Taux réduit de TVA (5,5%) pour les investissements des établissements médico-sociaux 
c. Intervention des professionnels libéraux en établissements de santé :

· révision du taux de redevance

· absence de contrat de travail entre l’établissement et le professionnel

b. Autorisation aux établissements médico-sociaux de pouvoir réaliser des placements financiers sécurisés, à l’instar des établissements publics

7- Autres sujets qui mobilisent la FHF

a. Représentation des fédérations hospitalières:
· Obligation de consultation des fédérations concernant les conventions annexes et avenants conclu entre l’UNCAM et les professionnels libéraux

· Attribution d’un siège à la FHF au sein du conseil d’administration du CEPS

b. Mesures financières :
· Concernant la régulation prix/volume, introduction d’une disposition prévoyant une régulation par champ.

· Hiérarchisation des actes médicaux pratiqués seulement dans le seul secteur public

· Juste financement des charges de structure propres au service public hospitalier

· Obligation de financement des mesures nouvelles intervenant en cours d’exercice
· Financement de la protection des majeurs par les associations tutélaires

· Report de la date de certification des comptes et conditionnement de son application à la suppression de la séparation ordonnateur/comptable. 

c.  Modernisation de la gestion des ressources humaines :
· Application du code des marchés en cas d’expertise CHSCT

· Gestion des CAPD par les délégations territoriales des ARS

· Annualisation du temps de travail pour les praticiens des DOM

· Prise en charge des congés maternité pour les agents en cumul d’activité

· Evolution du financement du cumul emploi/retraite des personnels contractuels

· Modification des règles de financement de l’assurance chômage des personnels retraités (aujourd’hui un agent retraité qui reprend une activité dans le privé en CDD se voit indemnisé de la fin de son CDD par l’employeur public)
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